
Le mot du Maire 

A l’heure où les tempêtes anormalement puissantes se déchaînent, où les sécheresses 

provoquent des incendies de taille subcontinentale, ces dérèglements climatiques nous 

alarment sur les réactions nécessaires au niveau local. 

Notre action à tous, se doit d’agir sur notre quotidien, tant au niveau du tri de nos 

déchets, que de l’absence d’utilisation de produits chimiques dans nos jardins et à 

l’intérieur de nos maisons. 

Ce n’est pas facile de changer des habitudes vieilles quelquefois de plusieurs années. Mais 

il en va du devenir de nos enfants et petits-enfants.  

Des solutions locales ont le mérite d’exister, au niveau de la CCCO par le biais du SIAVED 

(le syndicat qui s’occupe de nos déchets) : le tri des déchets, la mise à disposition de 

composteurs, les actions éducatives en milieu scolaire, … 

Notre commune relaie ces initiatives et les poursuit, tant au niveau des écoles par les 

actions de l’association « les jardiniers », que du cimetière avec la mise en place d’un 

composteur, et du « zéro produits chimiques » sur les parcelles communales par exemple. 

La menace climatique est certaine, soyons certain d’agir pour notre terre et ses habitants. 

 
Merci Madame Lobry 

Elle prend une retraite plus que méritée mais s’est déclarée rester toujours disponible. 

La municipalité a souhaité l’honorer pour ces années passées dans la commune. 

Madame Lobry a reçu fleurs et cadeaux. De tout petits présents par rapport à toute l’implication qui a été la sienne 

pour les habitants. 

Le public, debout, a acclamé longtemps, cette grande dame. 

Monsieur Gauthier Masnin a repris l’officine pour le plus grand bonheur des élus et des habitants.  

Nous gardons notre pharmacie dans la commune.  
 

La municipalité et la section locale de la FNACA ont l’honneur de vous inviter le jeudi 19 mars 2020 à la 

célébration de la journée nationale du souvenir et du recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires 

de la guerre d’Algérie. 

Rendez-vous est donné à 18 h 45, rue du 19 mars 1962. Le cortège empruntera les rues Louise Michel, de l’Egalité, 

de la Paix, de Loffre et Aragon. Les dépôts de gerbes se feront au monument aux morts place du 8 mai 1945. 
 

Cérémonie du 19 mars 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site internet de la ville : https://www.ville-lewarde.fr/ 

Votre Maire,  

Denis MICHALAK 

Notre pharmacienne Madame Chantal Lobry et 

Monsieur Gauthier Masnin, son successeur, ont 

été les invités d’honneur de la cérémonie des 

vœux de la municipalité. 

Dans un discours touchant, Madame Lobry a 

rappelé ses 53 années de carrière dont 7 années à 

l’institut Pasteur et 46 à Lewarde. 

Spécialisée en immunologie, elle a aussi une 

connaissance pointue des plantes en général et 

celles du bois de Lewarde en particulier. 

Elle a connu au moins trois générations de 

Lewardois et a toujours reçu avec beaucoup 

d’humanité et de compréhension les personnes. 
 



Vœux de la municipalité 

Trois intervenants ont présenté leurs vœux au nombreux public qui a répondu à l’invitation de la municipalité, salle des 

fêtes, le 24 janvier.  

Il a été question de l’état de santé de la commune et de retraites. 

 

Le maire, Monsieur Denis Michalak, a remercié de leur présence les Lewardois, 

les personnalités présentes dont les maires des communes voisines ainsi que 

Madame Lucas, conseillère départementale et Monsieur Alain Bruneel, député. 

Il a tenu à honorer Madame Chantal Lobry qui a été pharmacienne pendant 46 

ans dans la commune et a dressé le bilan de l’année écoulée. 

Monsieur le Maire a remercié les entreprises qui ont été partenaires de la 

municipalité en 2019 et qui ont permis par leurs interventions réactives et fidèles 

un bon fonctionnement des structures municipales.  

Il a rappelé que le commerce lewardois a souffert de la longue période des 

travaux du « tram » devenu « bus à haut niveau de service ». Grâce à l’appui 

efficace de la population, les demandes de la municipalité auprès des organismes 

décideurs ont été entendues. Un aménagement cohérent des trottoirs facilite 

l’accueil de la clientèle et le stationnement en général. 

Des nouveaux commerçants (friterie, pizzeria) sont implantés place des 

Vésignons. 

Le mouvement de protestation initié par la municipalité et soutenu par les 

habitants a permis le maintien du service postal dans la commune. 

La commune entretient des relations étroites avec le trésor public et plus 

précisément avec la perception d’Aniche et son responsable Monsieur Manez. 

La commune a été auditée et évaluée par ces services qui ont reconnu sa saine 

gestion. 

Dans les écoles, la première étape de travaux dédiés aux remplacements des 

portes et fenêtres aux écoles est terminée. 

 

Monsieur Doisy, directeur général des services, est intervenu le premier. Il a 

annoncé son départ en retraite en 2020 après 43 ans de service dont 20 

années passées à Lewarde. 

Il a regretté la technocratisation progressive de la fonction publique qui 

privilégie les données techniques au détriment des facteurs humains et 

sociaux.  

Dans ce contexte, la mairie demeure un lieu d’échange au quotidien au 

service de chaque Lewardois. C’est une trentaine d’habitants qui s’y 

déplacent en moyenne chaque jour. 

Il faut y ajouter une trentaine d’appels téléphoniques, environ 25 courriers 

postaux et au moins 70 courriels. 

Il a félicité et remercié les fonctionnaires des services technique et 

administratif de la ville qui, par l’exemplarité de leur travail, par leur souci 

permanent de l’intérêt public incarnent parfaitement la nature de la 

fonction publique territoriale. 

Il a déclaré avoir toujours travaillé avec des élus qui ont eu la passion de 

leur mandat, de l’intérêt général et ont toujours été bienveillants avec les 

agents communaux.   

Il a eu une pensée particulière pour quatre maires qu’il a côtoyés dont 

Messieurs Alain Bruneel et Denis Michalak.  

Retenons de son intervention la déclaration d’Anicet le Pors, ancien 

ministre : la fonction publique territoriale est « une promesse 

d’enrichissement pour toute la fonction publique en raison de sa proximité 

avec les besoins, de la grande diversité de ses activités, de la relative 

autonomie de sa gestion, de sa recherche permanente d’adéquation entre 

objectifs et moyens, de sa relation humaine avec l’usager. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La commune a pris en charge les dépenses des sorties à la piscine, le salaire de l’intervenant sportif et a été très 

soucieuse du bien-être des scolaires. Elle a déployé un personnel compétent et attentif aux besoins des enfants dans 

les structures communales. 

Au restaurant scolaire, pour un prix modique (un des plus bas du Douaisis), elle a offert des repas de qualité. Elle se 

félicite du succès de la garderie scolaire qui répond aux besoins des parents.  

Elle a été maître d’œuvre des centres aérés de printemps et d’été, des camps d’adolescents d’été et d’hiver.   

Un dépose-minute devant l’école Salengro est utilisable. Cependant, notre édile constate, hélas, le manque de 

civisme d’une minorité de parents qui ne respectent pas la nature de ce stationnement, qui gênent aussi la 

tranquillité des riverains par des stationnements sauvages. Cela a contraint le maire à faire appel aux forces de 

police. 

Dans le domaine de la sécurité routière, Monsieur Michalak a cité : la mise en sens unique de la rue de l’Egalité, 

l’installation de radars dits « pédagogiques », la mise aux normes de l’éclairage dans les rues d’Erchin, de 

Monchecourt et Aragon dans les jours qui viennent sur le budget 2019. 

Pour vaincre les incivilités vécues dans certains quartiers, des caméras ont été implantées. 

La municipalité a été et est soucieuse de la qualité environnementale de la commune et aussi du bien-être des 

générations futures. 

Elle se félicite du travail réalisé en ce domaine par les équipes éducatives des écoles en collaboration avec les 

associations environnementales de la commune et avec les services techniques.  

 

La municipalité a aidé le plus 

possible les associations. Le champ 

associatif communal couvre les 

domaines sportifs, culturels, 

patrimonial, touristique et 

d’éducation populaire en général. 

Elle a augmenté les subventions, a 

accordé des prêts de salle, a assuré 

les dépenses en électricité, en 

chauffage et apporté, si nécessaire, 

l’aide des services administratif et 

technique de la mairie. 

 

Elle est pionnière sur le territoire de Cœur d’Ostrevent pour accueillir d’une façon certaine un agriculteur bio dont la 

production pourra encore améliorer la qualité des repas servis au restaurant scolaire et dont pourra profiter la 

population. 

Elle a appliqué une politique dite du zéro pesticide sur les propriétés communales. 

Elle propose, au cimetière, des solutions de compostage et d’élimination d’un maximum de mauvaises herbes par le 

semis, dans les allées, d’un gazon à pousse lente pour éliminer à terme un maximum de mauvaises herbes. La 

canicule de l’été a contrarié une pousse correcte. Cela se corrigera au printemps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cent ans 

En 2019, ce sont des dizaines d’évènements qui ont été proposés aux Lewardois 

dont bien sûr, dans le contexte d’un plan de sécurité très astreignant, la fête de la 

châtaigne avec une forte implication des associations, de citoyens et la mise sur 

pied d’évènements exceptionnels tels la brocante, la course cycliste, le trail, la 

course des enfants, les concerts, les différentes soirées… 

Pour terminer son propos, Monsieur Michalak a souhaité à ses concitoyens de 

vivre une année 2020 pleine de félicité, de quiétude et de réalisation des envies 

de chacun.  

Monsieur Alain Bruneel, député du Nord, a clôturé cette cérémonie. 

Il est revenu cent ans en arrière. La France connaissait l’époque des années folles. 

Cette période a été, à la suite de la fin de la guerre 1914-1918, une période 

d’euphorie, d’émerveillement, d’effervescence. 

Il a souhaité que l’année 2020 soit une année folle de santé, de bonheur, de 

santé, de réussite, de fraternité pour toutes et tous. Il a souhaité à tous les 

Lewardois d’être heureux.   

 

En 1945, elle épouse Monsieur Jean Morelle à son retour de captivité en Allemagne. 

Le couple habite alors Lewarde où son mari, entrepreneur, bâtit de nombreuses maisons en particulier dans la commune 

et rénove, en son temps, la mairie. 

Elle aide à la comptabilité de l’entreprise de son mari tout en apportant soins, aides et hébergement aux personnes 

âgées de la famille.  

Madame Morelle a donné naissance à 4 enfants : Gisèle, Christine, Jeanne et Marc.  

Madame Morelle a beaucoup voyagé en Provence et dans le Lot pour y rencontrer la famille. 

Elle est médaille d’or du don du sang. 

Monsieur le Maire, au nom de la municipalité, lui a souhaité longue vie et beaucoup de bonheur.  

 

L’amélioration de l’éclairage public s’effectue par phasage depuis plusieurs 

années. 

Ce mois-ci, une partie des rues de Monchecourt et d’Erchin et la rue Aragon sont 

concernées par cette opération de modification des vieilles lampes par des LEDS. 

Cette réalisation permettra d’augmenter l’éclairement et de réduire les coûts 

d’électricité. 
 

Rénovation de l’éclairage public 

Election municipale 

Elle aura lieu le dimanche 15 mars 2020. A cette occasion, n’oubliez pas de vous 

munir de votre carte d’identité pour voter. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Morelle a fêté ses 100 ans, entourée 

de sa famille. Monsieur le Maire Denis 

Michalak, accompagné de Madame Nina 

Lahssen, adjointe au maire et de quatre 

conseillers municipaux ont tenu à la 

féliciter. 

Le 12 janvier 1920, est née à Loffre Denise 

Drumez. Elle passe son enfance dans ce 

village. 

Après l’obtention du brevet élémentaire et 

du brevet supérieur, elle est enseignante 

puis aide à la mairie de Loffre avant d’y 

être nommée secrétaire de mairie. 

 



Environnement 

SECHERESSE 

Le comité technique sécheresse s’est réuni le 13 janvier 2020. 

Compte-tenu des dernières données recueillies sur les différents bassins versants, M. Michel Lalande, préfet du Nord, 

place le département en état de vigilance sécheresse jusqu’au 15 avril 2020. 

Dans ce contexte, chacun est invité à utiliser l’eau avec modération et à faire preuve de civisme.  

 

POLLUTION 

La municipalité est préoccupée par la source de pollution des sols et des cours d’eau engendrée par les mégots 

souvent jetés négligemment sur les trottoirs.  

Ces déchets contiennent nombre de composants chimiques extrêmement polluants qui se déversent dans la nature. 

Cette pollution est alimentée par les fumeurs qui, en particulier, jettent leurs mégots sur la chaussée. 

Il suffit de baisser les yeux pour se rendre compte du nombre incroyable de mégots qui encombrent les trottoirs. 

Le journal d’octobre prévenait d’un projet en cours. C’est chose faite. Pour offrir une possibilité de suppression de cette 

pollution, la municipalité a fait appel à l’entreprise d’économie sociale EcoMégot qui a créé le premier outil industriel 

de recyclage qui dépollue à 100% le mégot de cigarette. 

Cette solution permettant la collecte et le recyclage des mégots sera proposée dès le mois de mars. Elle fera appel à la 

conscience civique de chacun(e) pour agir en ce domaine. 

Si vous êtes fumeur, vous pouvez dès à présent « stocker » vos mégots (uniquement !) dans des récipients au lieu de les 

jeter, même dans les poubelles. 

De plus amples informations vont vous parvenir. 

 

La dépose des stylos hors d’état de fonctionner est toujours possible à l’accueil de la mairie. 

Préférez cette solution qui permettra de recycler ces objets obsolescents. 

 

Il ne faut pas exagérer ! Halte aux dépôts sauvages ! 

Des habitant(e)s peu scrupuleux, peu soucieux de l’intérêt commun et dénoués de tout esprit civique, ignorent les 

collectes officielles de ramassage des déchets et déposent ici et là des déchets (sacs poubelles, plastique, papier…). 

Ces incivilités exposent les contrevenants à des poursuites judiciaires. Si l’évacuation des déchets pose problème, il 

serait plus efficace d’en avertir la mairie.  

 
SIAVED 

L’assemblée générale se tiendra le vendredi 13 mars à 19 h, salle des fêtes Henri Martel.  

Cette information vaut invitation. 
 

Syndicat d’initiative 

L’harmonie organise un vide-grenier, salle des fêtes, le 

dimanche 1er mars de 9 h à 10 h. 
 

Harmonie Municipale 

Association des parents d’élèves 

L’association des parents d’élèves organise, à la salle des fêtes : 

une soirée zumba le samedi 7 mars, de 16h30 à 19h30, entrée 3€ par adulte, 2€ par enfant (jusqu’à 11 ans) 

et 1€ par enfant supplémentaire, sur réservation via un coupon disponible sur le site internet de la ville ou 

en mairie. 

un après-midi belote le dimanche 8 mars, de 14h à 17h, participation : 2€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SIAVED recherche 45 familles prêtes à réduire leurs déchets. 

Inscrivez-vous jusqu’au 30 mars, plus d’informations sur www.siaved.fr  

Contact : defizerodechet@siaved.fr  

 

http://www.siaved.fr/
mailto:defizerodechet@siaved.fr


L’association a comme chaque année choisi le 22 janvier, date de la Saint-Vincent, patron des vignerons, pour 

tenir son assemblée générale. 

Les président, secrétaire et trésorier de cette association atypique (puisque unique dans le Douaisis) ont 

présenté leurs rapports, adoptés à l’unanimité, aux adhérents et aux représentants de la municipalité dont 

Monsieur le Maire Denis Michalak. 

En 2019, le cycle annuel des travaux de la vigne a commencé dès février pour se terminer en octobre par la 

vinification. 50 pieds de vigne ont été renouvelés.  

Les vendanges ont eu lieu le 1er septembre. 300 kg de raisin ont été récoltés qui ont donné 90 l de jus. 70 l’ont 

servi à l’élevage du vin et 20 l à élaborer du ratafia. 

Par rapport à 2018, les 2/3 de la production et 20 nouveaux pieds ont été perdus à cause de l’été trop sec et 

trop chaud.  

Les vignerons se sont également investis dans des travaux d’aménagement des locaux et en particulier dans la 

réfection du chai. En parallèle, la municipalité a procédé à la réparation de la toiture du local.  

En avril, les vignerons se sont rendus pour un stage de perfectionnement à Hattstatt (Alsace) chez M. Otter père 

et fils qui ont aidé à planter la vigne au début du projet. 

Ils vont pouvoir compter en 2020 sur l’aide précieuse prochaine d’une œnologue. 

La raréfaction des oiseaux, des mouches, des guêpes autour de la vigne est très inquiétante et ne peut que 

nous encourager à nous intéresser aux problématiques particulières et générales liées à l’environnement. 

Le bureau est constitué du président Monsieur Jean-Marc Guénez, de la secrétaire Madame Françoise 

Bogaczynski, du trésorier Monsieur Christian Fargeas. 

 

Confrérie du Clos Saint Rémi 

Cette association a organisé un 

repas le 18 janvier. Le bénéfice de 

1500€ a été reversé à une autre 

association : les enfants du désert 

(1).  

Le président Marti Tatez et ses 

équipiers ont agi aussi solidairement 

pour aider le restaurant du cœur de 

Lewarde. Une collecte de denrées 

non périssables a été organisée en 

parallèle. 120 Kg de nourriture ont 

été apportés par les convives. 

La Koukiri a offert 500€ à Human 

Trell pour les enfants du désert. 

descriptif de cette association dans 

le journal de janvier. 

 

Human Trell 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Amicale Laïque 

Monsieur Denis Michalak, maire, de nombreux élus municipaux ainsi que Monsieur Delcambre, Président de la 

Fédération du Douaisis des associations laïques ont participé aux travaux. 

L’Amicale a multiplié les initiatives pour aider matériellement les écoles mais aussi pour permettre, avec 

l’approbation des enseignants, un élargissement des activités proposées aux enfants. 

Chaque année, l’Amicale organise conjointement avec les services de l’éducation nationale la course scolaire de la 

châtaigne et propose une exposition (sur les oiseaux avec le Groupe Ornithologique du Nord en juin 2019).  

Une journée d’animation exceptionnelle, dénommée journée débranchée a été mise sur pied, en octobre 2019 à 

l’école Salengro, grâce à l’accord et à l’investissement des enseignants. Les élèves ont pu profiter de multiples 

animations.  

A côté des associations amies telles les AL de Roost-Warendin, de Coutiches, de Douai, de Flers-en-Escrebieux, du 

vélo-club de Flines-les-Râches des associations locales se sont associées aux animations : le javelot-billon, le PPCL, 

les géants, les parents d’élèves, les jardiniers. 

En 2019, les Amicalistes ont aidé à l’organisation du trail de la châtaigne, proposé leur repas annuel et le marché de 

Noël, participé à Festi Lewarde en sol mineur (exposition avec le Groupe Ornithologique du Nord et conférence sur 

le commerce équitable, marché paysan). 

L’Amicale a offert 6 tablettes informatiques à l’école maternelle et a financé une fresque murale à l’école 

élémentaire. 
 

Cirque éducatif 

L’assemblée générale du 

lundi 13 janvier a 

démontré la multiplicité 

des actions de 

l’association en 2019. 
 

Le Comité d’Animation 

Lewardois a financé une sortie 

au cirque éducatif pour les 

élèves des deux écoles de 

Lewarde. 

Le coût de cette animation a été 

de 2367 €, transports compris. 

 

 

Cette dynamique association lewardoise s’est réunie en assemblée 

générale le samedi 25 janvier, à la salle des fêtes. Elle est 

spécialisée dans la reconstitution (tenues, matériels militaires …) 

des périodes historiques des guerres d’Algérie et des deux guerres 

mondiales.  

En 2019, elle a participé en tenue à de nombreux évènements 

spécifiques dans le Nord et Pas-de-Calais mais aussi aux 

commémorations patriotiques à Lewarde et Guesnain. Elle 

étoffe en 2020 ses effectifs avec deux nouvelles adhésions. 

Pour sa reprise d’activités, les 2 et 3 mars, l’association 

participera à une sortie au fort de la Salmagne près de 

Maubeuge. 

 
 

Du képi au casque 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Monsieur Plutot, président de la 

FNACA, a souligné l’intérêt qu’il porte 

aux projets de l’association. Il a promis 

un soutien financier et a invité « du 

képi au casque » à l’assemblée 

générale de la FNACA à Lewarde et 

aussi à une future assemblée 

départementale.    

Madame Delmaire, Messieurs Léger, 

Dubrunquez et Hombert, ont 

représenté la municipalité à 

l’invitation de cette association 

gardienne de la mémoire 

d’évènements que les jeunes 

générations doivent connaître pour ne 

plus jamais avoir à les revivre.  
 

Ils ont félicité les adhérent.es pour leur engagement associatif.  

Le bureau est constitué du président Matthieu Cormont, de la secrétaire Anaïs Fatrez, du trésorier Jonathan Mélice. 
 

En terminant 1er au critérium 
fédéral régional à Breteuil, Noa 
Carlier se hisse au niveau national. Il 
défendra ses chances le samedi 14 
mars probablement à Sin le Noble. 
Du jamais vu au club… 
 
Timéo Hyacinthe de son côté a 
remporté le tournoi CH'Ti POUSSINS 
à Orchies le samedi 8 février. 
Le lendemain, à BEUVRY la FORÊT, 
Louis Palié, Victorien Hyacinthe et 
Ugo Carlier remportaient 
brillamment la Coupe du DOUAISIS 
 

Ping Pong Club Lewardois (PPCL) 

Léa, Léane, Evan et Baptiste, poursuivent leur 
progression dans leurs championnats respectifs. 

 

La relève est assurée au PPCL… 
 

 
Mikael Belverge a récemment installé son entreprise 

FCS Pro Clim (froid, climatisation, sanitaire) pour 

installation, dépannage, entretien, pompes à chaleur, 

rénovation et création de salles de bain, au 160 D, rue 

de Roucourt. 

Contact : 06 26 10 14 11 

mbelverge.fcs@gmail.com 

Nouvel artisan  

 

 

 

 


